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Laduréeducontratdefranchise
Plaidoyerpouruncontratplusefficace :

tropdecontratsrestentmuetssurdesaspects
fondamentauxdela relation franchiseur-franchisé.

Comment
y

remédier ?

(

4epartie : la durée
)

Lefranchiseur joueunrôleprédominant dans
l

' évolutiondesonréseau
,

à undoubletitre
.

Qualitativement
, pourrecruter lesfranchisés

répondant aumieux à
sescritèresdesélection .

Quantitativement
, pourétendresonréseau et mieuxfaire

face à la concurrence . Pouratteindrecesdeux
objectifs ,

il

estpréférablequele contratde
franchise offreaufranchiseur la possibilitéderépondre
auxnombreuxcasdefigureauxquels il est
confronté enpratique : lesclausesrelativesà

la duréedu
contratprennentalorstoutleursens . Au-delàdes
clausesclassiques , quinesuffisentpastoujours à

répondre auxpréoccupations dufranchiseur
,

plusieursclausesmériteraientsérieusement d

' être
ajoutéespourunemeilleureefficacité et uneplus
grandesouplesse . Onenciteracertainespour
exemple.

Clausede " droitderenouvellement "

:

A défaut
dedisposition contraire

,

ni le franchiseur
ni le

franchisénepeuvent imposer à l

' autrepartie le

renouvellement ducontratdefranchise .
Il

enva
autrementlorsqu'unetelleclauseestinsérée

;
elleprévoit

que le franchisédispose d

' undroitau
renouvellement lorsqu' il

a atteintcertainsobjectifs , qui
peuventnotammentêtrefonctiondurespectde
certainesobligations ,

dumontantdesredevances
versées durantle contrat

,

etc.

Clausede " redevancederenouvellement "

:

Elleprévoit le paiementd

' uneredevance
forfaitaire lorsdurenouvellement ducontratde
franchise

,

dont
le montantpeutêtreminorélorsquele

franchiséa atteintcertainsobjectifsautermede
sonprécédentcontrat.
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Clausedite " derésiliation "

: Onla rencontre
danstouslescontrats

,

maissarédactiona une
importancecrucialecarla jurisprudenceveilleavecla

plusgrandevigilanceaurespectdesconditionsde
forme et defondqu'ellerenferme . Il estvivement
recommandénotammentde :

- distinguerlescasderésiliationpour fautegrave ,

nenécessitant pasl

' envoi
d

' unemiseendemeure
préalable ,

deceuximpliquant le respectdecette
formalité

,
conformément

à l

' évolution
jurisprudentielle observéecesdernièresaimées

,

- prévoir la liste
,
exhaustiveounon

,
desfautes

entrantdansl

' uneou l

' autredecescatégories ,

ce
quisécurisera grandement la positiondu
franchiseur désireuxderésilier

le contrat
,

- préciser lesconséquences exactesde
la résiliation

,

auplanindemnitaire? notamment parl

'

emploi
d

' uneclausepénale ?

,

et auplanopérationnel ?

notammentparl

'

emploid

' uneclausecontraignant
le franchiséà descendreimmédiatementl

'

enseigne
aumoyend

' uneastreinte
, quele jugenepeutalors

modifier
(

CAParis
,

10sept . 2008
,

RGn?06
/ 12740

).

Lalibertécontractuelleétantquasi-infinie ,

les
variantessontinnombrables.

Clausede " dédit "

: Elleconfèreà l

' uneet / ou
l

' autredesparties(

toutdépend desarédaction
) ,

le

droitderésoudreunilatéralement le contrat
,
sans

motif
, moyennant le versement d

' unesommed

'

argent ,

déterminéeoudéterminable
(

Cass . com.
,

14
févr . 2006

, pourvoin?04-11.560
;

Cass
. com.

,

3 juin
2003

, pourvoin?00-12.580
).

Clausede " retour "

: Ellepermetaufranchiseurde
récupérer le siteInternetet

le fichierclientque le

franchisé a pucréer
.

Il estimportantdeprévoirles
conditionsdanslesquellescettetransmissionsera
miseenoeuvre

( prix ,
délai

,
transfertdunomde

domaine
, partageounondufichier...

)

il est
possible deprévoirque ,

dans l

'

hypothèseoùla rupture
ducontratestimputableaufranchisé

,

cetterestitution
s' opère ,

à titregratuit ,

auprofitdufranchiseur .
?
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